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ARTICLE 3

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« 7° Ils répertorient et transmettent aux lycées les coordonnées des professionnels des métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de l’aquaculture, de la transformation et de la commercialisation des 
produits agricoles, qui seraient disposés à accueillir un stagiaire en classe de seconde ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un décret du 29 novembre 2023 fixe la mise en place d’un stage obligatoire pour les élèves de 
seconde générale et technologique. C’est ainsi, chaque année, plus de 500 000 lycéens en classe de 
seconde qui devront effectuer un stage d’une durée de deux semaines dans une entreprise, une 
administration ou une association. L’objectif de cet amendement est d’aider les lycéens à faire des 
stages dans les secteurs de l’agriculture et de l’alimentation.

De nombreux professionnels de ces filières ont à cœur de faire découvrir des métiers souvent trop 
méconnus, mais la mise en relation avec les lycéens nécessite d’être facilitée. Les établissements 
concernés par cet article pourraient répertorier l’ensemble des structures et exploitants qui 



ART. 3 N° CE1344

2/2

accepteraient de prendre des stagiaires de seconde et transmettre des listes de contacts aux lycées de 
manière à ce que ces derniers présentent cette options à leurs élèves.

La crise des vocations du secteur agricole vient aussi d’une méconnaissance, notamment des 
nouvelles générations. Faciliter la mise en relations entre lycéens et professionnels de ces milieux 
est une mesure simple, mais qui pourrait s’avérer utile.
 

 


